
Ecole Maternelle et PrimaireEcole Maternelle et Primaire  
««  Hélène MoulinHélène Moulin  »»  

  
     Rue de l’Avenir 
     14610 CAMBES EN PLAINE 
 
     Maternelle : 02.31.44.44.58 
     Primaire : 02.31.44.54.47  

          Mairie de CambesMairie de Cambes--enen--PlainePlaine  
        Place de l’Amitié 
     14610 CAMBES EN PLAINE 
 
     02.31.53.12.32 
     02.31.94.48.84 
 

Email : commune.cambesenplaine@wanadoo.fr 
Site : http//www.cambesenplaine.com 
         (rubrique Jeunesse & Education)  

Association des parents d’élèves : 
 
Elle est une association indépendante de parents 
d'élèves et a pour but de regrouper les parents 
d'élèves qui souhaitent participer à la vie sco-
laire. 
 
Ses activités se répartissent selon trois catégories :  
- la représentation des parents d'élèves dans la vie 
de l’école (présentation de membres au conseil 
d'école, rencontres régulières avec le personnel 
enseignant et les élus locaux,  
 - les festivités pour les enfants des écoles en de-
hors du temps scolaire (carnaval, loto, sortie plein
-air, kermesse, ...)  
 - la participation au financement d'activités sco-
laires. (Spectacle, achat de matériel, ...) 

Une école ou il fait bon vivre : 
 
Durant leur scolarité de la petite section de mater-
nelle jusqu’au CM2 et sous la conduite d’un corps 
enseignant dynamique et attentif, les élèves ac-
quièrent des capacités fondamentales telles que 
lire, écrire, compter. Ils développent des compé-
tences d’autonomie et une culture générale dans 
les disciplines enseignées (français, mathémati-
ques, connaissance de l’environnement, écriture, 
activités créatrices, histoire, géographie, éduca-
tion physique, initiation à l’Anglais...). Au travers 
d’activités de recherche et de découverte, ils culti-
vent également leur curiosité intellectuelle.  



Classe salle Informatique : 
11 postes en réseau avec haut débit Internet, impri-
mante couleur, scanner, appareil photo, télévision…  
 
Salle Omnisports :  
Mise à disposition de créneaux pour chaque classe 
dans la salle omnisports qui se trouve à proximité du 
groupe scolaire (salle de sports ou dojo) 
 
Bibliothèque & Arts Plastiques : 
Très grande salle destinée aux arts plastiques avec es-
pace bibliothèque 
 
Les activités périscolaires : 
 
Cantine scolaire : Le service est assuré par le per-
sonnel communal. Pour l'école de notre commune, la 
cuisine est assurée par une société de restauration col-
lective : les repas sont alors préparés dans une cuisine 
centrale puis livrés dans une cuisine dite "satellite" en 
liaison froide. L’école offre aux parents qui travaillent 
la possibilité d’inscrire leur(s) enfant(s) à la cantine. 
Les inscriptions se font la veille avant 12h00.  
Garderie scolaire : Elle a pour but d’accueillir vos 
enfants scolarisés à l’école élémentaire et maternelle 
de Cambes en Plaine, avant et après la classe. L’ac-
cueil des enfants est assuré dans les locaux de l’école. 
La garderie est effective dès que les parents ont signé 
le règlement. Celle-ci est assurée par le personnel mu-
nicipal avant et après les heures d'enseignement.  
 
Horaires de la garderie  

· Matin à partir de 07h45 

· Soir de 16h30 à 18h30 

Tarif dégressif 

selon le nombre d’enfants  

Maternelle : 
 
· Grand patio d’accueil  

· 2 grandes classes lumineuses 

· Dortoirs 

· Bibliothèque        

· Cuisine 

Primaire :  
 
· 5 grandes classes lumineuses 

· Grande salle destinée :                                           
à la bibliothèque et aux Arts Plastiques                                        

Etudes surveillées : Un temps d'étude surveillée 
est proposé aux élèves dont les parents le souhaitent, 
tous les mardis et jeudis de 17h00 à 17h30, après un mo-
ment de détente et de goûter bien nécessaires. Cette aide 
apportée aux enfants, et indirectement aux parents, nous 
paraît essentielle. Cette étude, encadrée par du personnel 
compétent, se fait en lien étroit avec les professeurs.  
L'organisation retenue est la suivante :  
· 16h30 à 17h00 - temps pour le goûter et la détente  
· 17h00 à 17h30 - étude surveillée. 
· 17h30 à 18h30 - garderie périscolaire pour les parents 

qui le souhaitent. 

Elle sera de nouveau proposée à la rentrée prochaine. 

Les subventions municipales 
Budget de fonctionnement : Il est alloué par la 
Municipalité pour l’achat de fournitures et d’ouvrages 
scolaires, livres pour la bibliothèque, petits matériels, 
papiers, maintenance de la salle informatique, abonne-
ment Internet, photocopies… 
Sorties scolaires : Une subvention de 200€ est at-
tribuée par classe pour le transport des sorties scolaires. 

Piscine : La municipalité prend à sa charge l’intégra-
lité des transports de l’activité piscine. 
Coopérative scolaire : Subvention de 5€ accor-
dée à la coopérative par élève. 

Etudes surveillées : Participation annuelle sur 
pour les frais d’encadrement. 
Enseignement de l’Anglais : 
Il est assuré et pris en charge par l’Inspection Académi-
que pour les classes de CE2, CM1 et CM2 mais pas pour 
le CE1.  

Pour la prochaine rentrée scolaire, nous envisageons 
d’en assumer le financement afin d’offrir à chaque en-
fant de CE1 cet enseignement. 

En Résumé : Financement par enfant : 
L’ensemble des dépenses, qui viennent d’être citées, 
représentent environ 90 € par enfant et par an. 

Mot du Maire :  
 
Notre commune est dotée d’un groupe scolaire 
récent et moderne. Nous y accueillons, avec plai-
sir, tous les enfants de la première année de ma-
ternelle au CM2. 
 
 L’ensemble de l’équipe municipale, le personnel 
communal et moi-même sommes ravis de mettre 
à votre disposition cette plaquette présentant no-
tre école, son fonctionnement et les informations 
utiles. 


